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Les avantages Rénoclimat :

 obtenir un portrait réel de la consommation éner géti-
que de votre demeure ainsi que sa cote d’efficacité 
énergétique ÉnerGuide;

 recevoir des recommandations de travaux impartiales;
 améliorer votre confort;
 réaliser des économies d’énergie et d’argent.

Le conseiller analysera2 les différents éléments 
responsables de la consommation d’énergie :

isolation;
 étanchéité;
 systèmes de chauffage et de ventilation;
 habitudes de consommation d’énergie.

À la suite de la 1re évaluation énergétique, le conseiller 
vous remettra un rapport incluant des recom manda tions 
pour améliorer l’efficacité énergé tique de votre résidence. 
Ce document sera un excellent outil pour planifier  
vos travaux.

Aide financière

Si vous souhaitez bénéficier d’aides financières,  
vous disposez d’une période de 18 mois (à partir de la  
1re éva luation) pour réaliser les travaux, en tout ou en 
partie, et pour obtenir votre deuxième évaluation. 

Cette dernière permettra d’attribuer une nouvelle cote 
d’ef   ficacité énergétique à votre habitation selon les 
travaux effectués. En participant à Rénoclimat, en  
plus de bénéficier d’une aide financière de l’Agence  
de l’effi cacité énergétique, vous devenez admissible  
à une aide additionnelle de l’Office de l’efficacité 
énergétique, dans le cadre de son programme 
écoÉNERGIE Rénovation – Maisons3.

Appelez pour prendre rendez-vous et pour obtenir une 
première évaluation de votre domicile. Rénoclimat est 
sans contredit le coup de pouce qu’il vous faut avant 
d’entreprendre des rénovations ! 

Faites la différence !

Pour plus d’information, composez le 1 866 266-0008 ou visitez le www.aee.gouv.qc.ca.

Le programme

Le programme Rénoclimat encourage les propriétaires de 
maisons unifamiliales (individuelles, jumelées ou en rangée), 
de duplex ou de triplex1 à rénover efficacement dans le but  
de faire une différence en ce qui a trait au confort et aux  
coûts d’énergie.

Depuis ses débuts, le programme, offert par l’Agence de 
l’efficacité énergétique, a permis à des milliers de Québécois 
de réaliser des travaux améliorant le rendement énergétique 
de leur domicile. 

1  Seuls les propriétaires de duplex et de triplex utilisant uniquement  
le mazout ou le propane comme forme d’énergie sont admissibles.

2  Coût réel : 300 $. Coût demandé : 149,95 $ plus taxes. Certaines 
conditions s’appliquent.

3  Le programme écoÉNERGIE Rénovation – Maisons prend fin le 31 mars 
2011. Assurez-vous d’avoir terminé vos travaux et obtenu votre  
2e évaluation avant cette date pour recevoir l’aide financière prévue.


